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MOBILITÉ ALTERNATIVE
Fiche introduc  ve



La mobilité alterna  ve désigne un ensemble de modes de déplacement et d’usages perme  ant de se dispenser d’un usage par  culier, 
individuel de l’automobile. La mobilité alterna  ve n’exclut donc pas l’automobile en tant que telle mais bien un usage, celui de l’autosolisme. 
Cet usage désigne le fait de circuler seul dans son véhicule, tradi  onnellement dans le cadre de déplacements domicile-travail et de 
déplacements professionnels. La complexité et la mul  plicité des facteurs de déplacements nécessitent d’appréhender d’autres types de 
déplacements que ceux liés à l’emploi (ex : déposer ses enfants à l’école). 

CONCEPTS ET ENJEUX

Les modes de déplacement dits alterna  fs peuvent être 
appréhendés sous l’angle de l’écomobilité ou de la mobilité 
durable. Ces deux concepts perme  ent de situer les modes 
alterna  fs comme réponses aux problèmes induits par l’usage 
récurrent de la voiture. Ces problèmes sont la conges  on 
automobile et ses nuisances environnementales (pollu  on de l’air, 
émission de gaz à eff et de serre, bruit, insécurité rou  ère, impact 
sur la biodiversité, …), l’encombrement de l’espace public lié à la 
circula  on et au sta  onnement automobile, la perte d’accessibilité 

à certains lieux du fait d’un aménagement du territoire dépendant 
de la voiture ainsi que la probléma  que de l’approvisionnement 
des ressources énergé  ques. La mobilité durable vise à répondre 
à ces diffi  cultés, d’une part, en réduisant l’usage de la voiture 
et d’autre part, en renforçant la qualité des déplacements 
alterna  fs. La mobilité durable concerne aussi bien le transport 
des personnes que des marchandises. 

La clef de voûte de la mobilité durable comme alterna  ve à 
l’autosolisme est l’intermodalité. Celle-ci « vise à off rir à l’usager, 
qui a recours à diff érents modes de transport dans une chaîne de 
déplacement, un trajet sans rupture » . Elle consiste à « chaîner 
plusieurs modes de transport au cours d’un même déplacement ». 
En bref, c’est la possibilité de passer d’un moyen de transport 
à un autre au cours d’un même déplacement dans le temps et 
dans l’espace en limitant les ruptures et en facilitant les condi  ons 
du changement. Les mobilités alterna  ves peuvent concurrencer 
l’usage de la voiture dès lors qu’elles sont combinées.

L’intermodalité pose un défi  : celui de la con  nuité et de la 
fl uidité du changement des moyens de transport. La rupture de 
charge est intrinsèque au concept d’intermodalité.  Ce  e rupture 
désigne le moment cri  que où l’usager doit passer d’un moyen de 
transport (ex : train) à un autre (ex : bus). La li  érature scien  fi que 
fait état d’une situa  on vécue comme une contrainte (temps de 
correspondance, pra  cabilité des liaisons …), la personne qui se 
déplace privilégiant généralement un déplacement con  nu même 
si ce dernier est plus long. Il est dès lors essen  el d’organiser et 
d’aménager le cheminement et l’espace public afi n de rendre ce 
changement le plus confortable possible.
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Photo : espace public à Verviers
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Figure 1 : Intermodalité-déplacements 
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AMBITIONS
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Le principe STOP propose une telle hiérarchisa  on favorable 
à l’intermodalité. Ce principe est notamment d’applica  on en 
Région fl amande ; il consiste à prendre tout d’abord en compte 
dans les aménagements des espaces publics les piétons (Stappen) 
; la marche à pied est un mode de déplacement « chaînant » : il 
permet d’assurer la con  nuité entre les autres modes de transport. 

Dans le cadre du référen  el des Quar  ers Nouveaux, l’accessibilité et la mobilité des personnes et des biens cons  tuent un double 
défi  dans le développement d’un projet de quar  er écomobile, que celui-ci soit urbain ou rural, et ce tout en tenant compte de la 
diversifi ca  on des mo  fs de déplacement et de transport dans l’espace et dans le temps. 

Ce défi  est décliné en trois ambi  ons dont découlent des objec  fs bien défi nis repris dans les fi ches théma  ques.
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Il est en conséquence un rouage indispensable à une mobilité 
durable. Ensuite, sont pris en considéra  on les cyclistes (Trappen), 
les transports en commun (openbaar vervoer) et les voitures
(privé vervoer). 

Ces ambi  ons peuvent 
être complétées par celles 
développées dans le cadre 

de la vision FAST portée 
par le Gouvernement de la 

Région wallonne : celui-ci s’est 
eff ec  vement engagé à réduire 
l’encombrement sur les routes 

wallonnes au travers d’une 
poli  que à l’horizon 2030 visant à 
renforcer la Fluidité, l’Accessibilité, 

la Santé/Sécurité et le Transfert 
Modal. Ces ambi  ons sont 

chiff rées.  

Encourager les mobilités alterna  ves
   Privilégier les modes doux et les courtes distances
   Développer de nouveaux usages automobiles et des  
  solu  ons décarbonées

Développer les transports collec  fs
   Op  miser la desserte en transports collec  fs
   Renforcer les services à la mobilité et à l’intermodalité 

Faire un quar  er accessible
   Assurer une bonne connexion dans le quar  er et avec son 
   territoire élargi
   Garan  r l’accessibilité pour tous

Op  miser la logis  que 
   Op  miser la distribu  on et la livraison des marchandises

Figure 3 : Ambi  ons de la vision FAST
© Vision mobilité 2030 en Wallonie

Figure 2 : Principe STOP - hiérarchisa  on des modes de déplacement dans la concep  on des cheminements et espace publics 
© The Noun Project



La vision FAST fait l’objet de mesures d’accompagnement, à 
savoir :

 Un programme de subven  on d’un montant de 5.456.600€ 
à des  na  on de 62 villes et communes dont Arlon, Leuze-en-
Hainaut, Liège, Bastogne, Charleroi, Liège, Marche-en-Famenne, 
O   gnies-Louvain-la-Neuve et Mons. Ce programme a pour 
objec  f de développer l’usage du vélo et d’améliorer la sécurité 
des déplacements cyclables et cyclo-piétons

 Une Stratégie régionale de Mobilité déclinant les op  ons de 
ce  e vision. 

4 FICHE N°1  Mobilité alterna  ve - Fiche introduc  ve

Dans ce  e vision s’intègre le Plan wallon d’inves  ssement (2019-
2024) dont l’objec  f est de réduire l’u  lisa  on de la voiture 
individuelle en favorisant le covoiturage, les infrastructures 
cyclo-piétonnes, les transports en commun, le vélo, les voitures 
partagées mais également les plateformes mul  modales. Ce 
plan est prévu pour une période de 5 ans (2019 à 2024) et 
me  ra en œuvre des partenariats publics-privés pour compléter 
l’engagement direct de la Wallonie. 

des concepts, des enjeux et ambi  ons

des recommanda  ons pour les Quar  ers Nouveaux 

un état des lieux des opérateurs et experts/conseillers dans la théma  que visée

un état des lieux des guides pra  ques : la mobilité est un secteur regroupant de mul  ples acteurs. Bon nombre de guides et de 
référen  els ont été édités à l’ini  a  ve de ces derniers. Les fi ches renvoient vers un échan  llon de guides perme  ant à tout un chacun 
d’approfondir le contenu des fi ches. 

Les fi ches sont présentées successivement selon le principe STOP. Une première fi che est ainsi dédiée aux modes doux, à savoir la 
marche à pied et le vélo. Il sera fait état des moyens de déplacement innovants d’un point de vue technologique, assimilés par le Code 
de la route aux modes doux. La seconde est dédiée aux transports en commun. Elle a pour objet de faire le point sur les opérateurs des 
transports en commun présents en Région wallonne, à savoir le chemin de fer et les bus (métro/tram dans une moindre mesure) ainsi que 
sur l’intégra  on des nouvelles technologies dans le parc de véhicules (bus électrique, autonome, …). La troisième fi che porte sur la voiture 
et ses évolu  ons tant en termes de nouvelles technologies que de nouveaux usages. Une quatrième fi che est dédiée à la « Mobility as a 
service ». Enfi n, une dernière fi che sera consacrée à la logis  que urbaine.

STRUCTURE DES FICHES  MOBILITE ALTERNATIVE 

Ces fi ches comportent :

Photo : gare en région Nord-Pas de Calais
© CPDT
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RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES

RÉFÉRENCES

1. Iden  fi er les experts et acteurs de terrain dotés d’une 
exper  se u  le à la concep  on d’un quar  er crédible sur le plan 
de la mobilité durable et les intégrer en amont de la réfl exion. 
Les fi ches ont pour objec  f d’iden  fi er ces acteurs pour faciliter 
la prise de contact. 

2. Intégrer les citoyens dans la réfl exion, de préférence en 
amont du projet. La mobilité est un sujet assez sensible : un 
projet immobilier selon sa taille et son emplacement peut être 
perçu par les riverains comme source de nuisances en terme de 
conges  on automobile et impacts environnementaux aff érents. 
La mobilité d’un quar  er ne se résume pas à ses fron  ères : 
eIle impacte la circula  on et le sta  onnement sur les espaces 
publics environnants et plus largement le cadre de vie des 
riverains. Cet impact sera objec  vé par des études de mobilité. 
Il est nécessaire de communiquer sur ces bases objec  vées 
avec les riverains et autres usagers (commerçants, travailleurs, 
écoles …) pour une intégra  on apaisée du quar  er nouveau. La 
commune gagne à organiser une informa  on préalable avant 
l’enquête publique. Pour plus d’informa  ons, consultez la fi che 
Par  cipa  on citoyenne n°2 in  tulée « Concevoir une off re 
par  cipa  ve tout au long du projet ». 

3. Assurer une approche globale eu égard aux pôles générateurs 
de mobilité et iden  fi er les complémentarités avec l’off re existante 
à renforcer. Si le quar  er nouveau a pour ambi  on de développer 
une mobilité durable, celle-ci se conçoit en interac  on avec le 
contexte territorial dans lequel il s’intègre. En d’autres termes, les 
comportements de mobilité sont intrinsèquement liés aux fonc  ons 
économiques, sociales... et à leur localisa  on. La mobilité durable 
de ces quar  ers nouveaux devra idéalement être réfl échie par 
rapport aux centralités et pôles d’ac  vités implantés en dehors des 
quar  ers nouveaux (écoles, gares, centres commerces, hôpitaux …).
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MOBILITÉ ALTERNATIVE
Mobilité douce
Principes d’aménagements en faveur des 
diff érents modes doux (marche à pied, vélo...)



Les modes de déplacement doux désignent usuellement la 
marche à pied et le vélo. La no  on de « mode doux » est défi nie 
par la li  érature comme un moyen de déplacement nécessitant 
d’u  liser ses propres ressources et énergie; ce  e défi ni  on 
englobe également des moyens de déplacement non motorisés 
tels que le skateboard et la tro   ne  e. Outre les arguments 
posi  fs en ma  ère de durabilité, ces modes de déplacement sont 
également posi  fs pour la santé publique.

CONCEPTS ET ENJEUX

LA MARCHE À PIED

La marche à pied est le point de départ de la mobilité durable et 
de l’intermodalité. Elle est le chaînon indispensable à la con  nuité 
des déplacements et à la complémentarité des autres moyens de 
transport. L’usager mul  modal est avant tout un piéton. Celui-ci 
choisit le déplacement le plus court et le plus rapide, d’où l’intérêt 
de mailler le quar  er nouveau par un réseau de cheminements et 
d’assurer la con  nuité du réseau au sein du  ssu urbanisé. 

Toutefois, considérer le piéton demande de cibler également les 
personnes à Mobilité Réduite (PMR). En eff et, plus de 35% de 
la popula  on peut être qualifi ée de PMR : outre les personnes 
avec un handicap physique et/ou moteur (personnes aveugles, 
malvoyantes, en fauteuil roulant …), on compte également les 
enfants, les personnes âgées ainsi que les personnes dont la 
mobilité est réduite de façon temporaire (béquilles …) ou selon 
leur situa  on (pousse  e, courses …). La diversité des besoins de 
ces diff érentes catégories de personnes cons  tue un défi  dans 
l’aménagement des espaces publics. Une personne aveugle ou 
malvoyante aura besoin de repères alors qu’une personne en 
chaise roulante appréciera un espace sans contrainte. D’où la 
nécessité d’intégrer dans la concep  on des espaces publics des 
experts et conseillers en la ma  ère et d’abou  r à des solu  ons 
négociées. 

Des usagers tels qu’une personne âgée et un enfant me  ent en 
exergue de par leurs profi ls de mobilité respec  fs le besoin de 
développer une fonc  on complémentaire à celle du déplacement, 
le séjour dans l’espace public. Ce  e fonc  on se concré  se 
essen  ellement par l’installa  on de bancs et autres types de 
lieu de repos. Elle suppose également d’apaiser la circula  on 
afi n d’assurer au piéton la priorité et la liberté de se déplacer 
selon ses capacités et son rythme. A noter que la fonc  on de 
séjour peut être une fonc  on dominante d’un espace public. On 
en vient ainsi à développer des usages autres de l’espace public 
dont ce n’est pas ici le propos. 
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Photo : Maillage piéton au sein d’un quar  er à Nivelles 
Campagne du Pe  t Baulers (lo  ssement récent) 

© CPDT

Photo : Maillage piéton au sein d’un quar  er à Thuin
Domaine du Houillon 

© CPDT

Figure 1 : Chiff res clés pour la marche à pied

• d’une personne âgée et d’un enfant : 1 à 3 km/h

• d’un adulte : 3 à 6 km/h

VITESSE DE DEPLACEMENT :

DISTANCE RAISONNABLE :

ESPACE DE REPOS-BANCS :

•  1 à 2 km selon la vitesse de déplacement du piéton

•  tous les 100 à 200 mètres selon le SPW Mobilité et Infrastructures (CeMathèque)

•  Tous les 100 mètres à tous les 50 mètres pour les chemins en pente (Référence Suisse « Mobilité pour tous »)

CHIFFRES CLES
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Le cas de Bruxelles :

5000 VLS ont été déployés sur le territoire et par  cipent à 
l’engouement pour la pra  que du vélo : en 2014, on constate 
que la pra  que du vélo croît de 10 à 15% par an1.

Le cas de Namur : 

La société Li Bia Vélo a répar   240 vélos sur 26 sta  ons,                      
à Namur et dans sa proche périphérie.

Le vélo en libre-service (VLS) suscite l’engouement dans de 
nombreuses grandes villes telles que Bruxelles, Paris, Lyon, 
Strasbourg et d’autres villes moyennes. Ce type de services 
sur l’espace public par  cipe à l’image d’une ville innovante et 
volontariste en ma  ère d’off re de moyens de transport alterna  f. 

Le VLS présente de nombreux avantages pour l’usager : 

   Généralement un système « One way », soit la possibilité de     
   prendre un vélo en un point A et de le déposer en un point B.  
   Le vélo est soit déposé à une sta  on (type Velib) soit peut-être     
   laissé en voirie (free-fl oa  ng, pas de sta  on fi xe). 
   Un coût moindre par rapport à l’achat d’une bicycle  e
   La tranquillité d’esprit : pas d’entre  en à prendre en charge,         
   pas de préoccupa  on concernant le vol, ni concernant un    
   emplacement de sta  onnement ad hoc.
   Une disponibilité 24h/24. 

Le vélo retrouve depuis quelques 
années son statut de « pe  te 
reine », et ce à tout le moins dans 
les grandes villes. Une poli  que 
cycliste volontaire requiert de 
prendre en considéra  on les 
cinq points d’a  en  on suivants 
selon Pro vélo:   

   des infrastructures adaptées 
   du sta  onnement 
   une promo  on/sensibilisa  on
   un ancrage poli  que fort
   une poli  que d’évalua  on

3

LE VÉLO

CHIFFRES CLES

Le vélo intégré dans l’économie de services

La réussite du projet est liée à la densité de popula  on et aux 
sources de fi nancement. Un vélo en libre-service de type JC 
Decaux coûte environ 2.500€ et nécessite un inves  ssement 
public, la publicité ne perme  ant pas d’absorber les coûts 
(répara  on, redistribu  on de sta  on en sta  on, …). 
En fonc  on de la densité de sa popula  on et de l’inves  ssement 
nécessaire, une autorité locale aura parfois plutôt intérêt à se 
tourner vers d’autres systèmes de promo  on du vélo. Certaines 
villes telles que Bordeaux ont promu un système de loca  on de 
vélos en longue durée. L’entre  en et le sta  onnement sont alors 
à la charge de l’usager. Dans le même ordre d’idées, la Province 
de Namur a lancé un achat groupé de vélos afi n de réaliser une 
économie d’échelle et d’aider des par  culiers à l’acquisi  on d’un 
vélo. 

• En situa  on de « croisière » : Entre 15 et 20 km/h pour les u  lisateurs occasionnels ; entre 
25 et 30 km/h pour les u  lisateurs quo  diens et les plus endurants. 

• En « ville » : selon la confi gura  on des lieux, entre 14 et 20km/h, les infrastructures types 
feux rouges, entre 12 et 14km/h, la conges  on et la largeur de la voirie, entre 8 et 10 km/h. 

VITESSE DE DEPLACEMENT :

STATIONNEMENT : • Pro vélo recommande les arceaux en U pour le sta  onnement vélo sur l’espace public. 

• En ce qui concerne le sta  onnement sécurisé, à Strasbourg, l’éco quar  er Danube comporte 
1 place vélo par logement : entre 1700 et 1800 places de sta  onnement ont été créées, accessibles 
de plain-pied. 

Figure 2 : Chiff res clés pour le vélo

Exemples de vélos en libre-service

1Source : Héran, F., Le retour de la bicycle  e. Une histoire des déplacements urbains en Europe de 1817 à 2050, 
La Découverte, coll. « Cahiers libres », 2014.
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Photo : Vélos en libre-service à Namur
fl o  e de vélos Li Bia Vélo 

© CPDT
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Les Quar  ers Nouveaux ont pour ambi  on de privilégier les modes doux et les courtes distances au moyen de formes bâ  es et 
d’aménagements visant une mobilité intégrée et l’organisa  on des mobilités de courte distance avec une priorité claire aux liaisons 
douces. 

La nécessité de fl uidifi er le déplacement du piéton et du cycliste doit être équilibrée en fonc  on des impéra  fs de sécurité rou  ère et de 
la cohabita  on des diff érents modes de déplacement. Ceci pose la ques  on du partage de l’espace selon le type de voirie et les moyens 
de déplacement prioritaires. Ainsi, Pro Vélo recommande la créa  on de pistes cyclables séparées lorsque la vitesse des automobilistes 
dépasse les 50km/h et dans les voiries limitées à 30km/h mais où circulent en moyenne 4.000 EVP/jour (équivalent véhicule par  culier). 
Partant des ambi  ons portées par le gouvernement et des besoins des usagers, trois fonc  ons peuvent être prises en considéra  on dans 
l’aménagement des voiries : 

La prise en compte combinée de ces fonc  ons permet une démarche de catégorisa  on de la voirie : elle consiste à moduler chacune des 
fonc  ons selon les usages poten  els des espaces publics du quar  er nouveau et en considérant le contexte dans lequel ils s’insèrent. Les 
usages sont en eff et modulés selon l’intensité des ac  vités riveraines. Ce  e démarche est complémentaire à celle de hiérarchisa  on qui 
appréhende la voirie sur base de la vitesse de circula  on, le nombre d’EVP ....

AMBITIONS

PRINCIPES GÉNÉRAUX D’AMÉNAGEMENT DES VOIRIES

Le déplacement, soit le mouvement opéré par quelque usager que ce soit
L’accessibilité -ou desserte-, soit la capacité à a  eindre des lieux présentant un certain degré d’a  rac  vité
Le séjour, soit l’occupa  on de l’espace pour se reposer, jouer, se rencontrer …

Figure 3 : Fonc  ons des espaces publics et principes d’aménagements 

© Héran, F., Le retour de la bicycle  e. Une histoire des déplacements urbains en Europe de 1817 à 2050, 
La Découverte, coll. « Cahiers libres », 2014.

Photo : Zone résiden  elle / Espace Jeu
La Hulpe 
© CPDT

Photo : Zone 30
Nivelles 
© CPDT
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Le vélo électrique dispose d’une assistance électrique au péda-
lage et ne nécessite pas de cer  fi cat de conformité. Le vélo 
électrique est un argument de poids face à la probléma  que 
du relief. 45% des ventes de vélos en 2017 concernaient des 
vélos électriques. 

Le vélo motorisé est toujours assimilé à un vélo malgré son 
moteur fonc  onnant de manière autonome mais il nécessite 
un cer  fi cat de conformité. Il permet d’a  eindre la vitesse de 
25 km/h grâce à un moteur capable de fonc  onner de manière 
autonome. 

Le speedpedelec est un vélo électrique rapide perme  ant 
de dépasser la vitesse de 25km/h et d’a  eindre les 45km/h. 
Ce vélo est assimilé à un cyclomoteur et doit donc être 
immatriculé. L’usager est dans l’obliga  on de porter un casque 
et de contracter une assurance. Ce type de vélo rencontre 
un succès important en Flandre où les infrastructures vélos 
(autoroutes vélos …) perme  ent son u  lisa  on à plein régime. 
Entre juin 2017 et juin 2018, 9.521 speedpedelecs ont été 
immatriculés dont 95.5% en Flandre. A pleine vitesse, sa place 
serait plutôt dans la circula  on, les bandes cyclables n’étant pas 
conçues pour perme  re le dépassement. 

Le gyropode, également qualifi é de « segway » selon le nom de 
la marque la plus connue, est u  lisé en mobilisant son équilibre 
pour avancer ou reculer. La vitesse peut a  eindre 20 km/h. 
En France, le législateur n’a pas intégré de principe d’assi-
mila  on de ces nouveaux moyens de déplacement ; il a été 
néanmoins admis que le gyropode peut u  liser les tro  oirs et 
zones piétonnes pour autant que sa vitesse ne dépasse pas les 
6 km/h. 

Le monocycle est un engin électrique. Il est composé d’une 
seule roue et de deux plateformes rétractables de part et 
d’autre de la roue pour poser ses pieds. Il peut a  eindre une 
vitesse de 30 km/h. A pleine vitesse, le monocycle devrait donc 
emprunter une bande cyclable ou une bande de circula  on. 

Le skate électrique ou hoverboard est un skateboard qui s’u  -
lise dans le sens de la largeur et permet d’a  eindre une vitesse 
de 10 à 15 km/h. 

La tro   ne  e électrique, soit une tro   ne  e à moteur pouvant 
a  eindre selon les modèles une vitesse jusqu’à 40 km/h. 

5

La no  on de « modes doux » a été quelque peu dévoyée au fur et à mesure des innova  ons technologiques et de la promo  on de l’as-
sistance électrique, voire de la motorisa  on électrique pour les pe  ts engins de déplacement. L’assimila  on aux modes doux relève dans 
un premier temps d’un objec  f économique et écologique. Ces modes de déplacements sont associés à une mobilité dite « verte » de 
laquelle se dis  nguent à présent la marche à pied et le vélo, qualifi és de modes ac  fs. 

Ce  e assimila  on est également juridique et réglementaire. En eff et, le code de la route prévoit en son ar  cle 7bis l’assimila  on des « 
engins de déplacement » aux piétons et cyclistes selon leur vitesse de circula  on : « les u  lisateurs d’engins de déplacement suivent les 
règles applicables aux piétons lorsqu’ils ne dépassent pas l’allure du pas et les règles applicables aux cyclistes lorsqu’ils dépassent l’allure 
du pas ». Ces modes de déplacement sont soumis aux mêmes règles que celles des piétons et cyclistes. Selon les espaces de déplacement 
qu’ils empruntent, ces moyens de déplacement devront adapter leur vitesse. 

LES MODES DE DÉPLACEMENT ASSIMILÉS AUX MODES DOUX

Ces moyens de déplacement relèvent de deux catégories : 

1. Les nouvelles généra  ons de vélos. 2. Les nouveaux moyens de mobilité.

Photo : Les nouveaux moyens de déplacement
Quai de Rome à Liège 
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Mobilité douce et déplacements quo  diens, Cemathèque 
n°22, septembre 2007

La marche au cœur de la mobilité, Cemathèque n°39, juillet 
2014

Guide de bonnes pra  ques pour l’aménagement de chemi-
nements piétons accessibles à tous (Manuel du MET nr 10 – 
Wallonie)

Les zones résiden  elles et de rencontre, IBSR, Bruxelles, 2013.

Une circula  on apaisée dans les villes et les villages. Quelle 
stratégie ? Quels ou  ls ?, Cemathèque, n°42, juin 2016. 

Sta  onnement vélo et projet immobilier. Bonnes pra  ques, 
Cémathèque n°46, février 2018. 

Elaborer un Plan Commune cycable : comment ?, Cémathèque, 
n°37, août 2013. 
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1. Simplicité et accessibilité cons  tuent une combinaison 
heureuse dans l’aménagement des voiries. Si dans les grandes 
villes, la créa  on de tro  oirs surélevés est nécessaire, ce n’est 
pas le cas dans les quar  ers résiden  els, pour autant que la 
circula  on y soit apaisée.

2. Mul  fonc  onnalité : : les rues des quar  ers sont suscep  bles de 
servir à d’autres usages que celui de marcher, circuler … D’autant 
plus lorsque les piétons sont au centre de l’aménagement. Ainsi, 
les piétons peuvent jouer dans l’espace public, par  ciper à des 
fes  vités tels que des concerts et autres fes  vals. Certains 
aménagements et infrastructures perme  ent d’an  ciper ce  e 
mul  fonc  onnalité (armoires électriques, voirie de plein pied, …).
  
3. Signalisa  on : pour promouvoir la marche à pied, il est 
important de soigner la signalisa  on adaptée aux piétons en 
indiquant, outre la des  na  on, le temps de parcours. Bruxelles 
Mobilité a élaboré sa carte « tap tap » reprenant les i  néraires 
piétons avec des temps de parcours basés sur une vitesse de 
déplacement de 4,5 km/h. 

4. Assor  r les infrastructures de mesures d’accompagnement.. 
Certains éléments de signalisa  on, aménagements et 
infrastructures ne sont pas nécessairement indispensables à 
la compréhension de l’espace public. Le personnel policier ou 
communal peut également sensibiliser aux règles de mobilité 
d’un espace.
 
5. Renforcer le maillage des quar  ers et assurer une perméabilité 
maximale pour les piétons et cyclistes. 

1. Pour le mode piéton : 2. Pour le mode cycliste :

RECOMMANDATIONS

GUIDES PRATIQUES DISPONIBLES ONLINE

Photo : Zone résiden  elle / Espace jeu
© CPDT
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MARCHE A PIED

PMR

PMR

VELO

VELO

MOBILITE DOUCE

PMR

CHEMINEMENTS
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ACTEURS

NOM

TOUS A PIED EX SENTIERS.BE

ATINGO EX GAMAH

PLAIN PIED

GRACQ

PRO VELO

SPW MOBILITÉ ET INFRASTRUC
TURES  DIRECTION DES DÉPLA
CEMENTS DOUX ET DES PARTE
NARIATS COMMUNAUX

PASSE MURAILLE

CHEMIN DU RAIL

DOMAINE 
D’INTERVENTION

MISSIONS

Protec  on des chemins et sen  ers, suivi et lobbying 
juridique, sensibilisa  on et informa  on, concep  on 
d’i  néraires et de réseaux.

Consultance, forma  on, produc  on de guides pra  ques 
pour l’accessibilité PMR dans l’espace public

Bureau d’études qui a pour but d’op  miser l’autonomie 
des personnes à mobilité réduite

Associa  on de bénévoles promouvant et sensibilisant 
à la pra  que du vélo ainsi qu’à sa prise en compte 
défendant la prise en compte dans les projets de 
voiries…

Asbl off rant un sou  en professionnel aux par  culiers, 
aux pouvoirs publics et aux entreprises via des services 
et des solu  ons « sur mesure » pour répondre aux 
besoins des cyclistes actuels et poten  els.

Conseils et exper  ses
Appels à projets liés à l’espace public
Ravel 

Organisme de forma  on et bureau d’études 
développant la méthodologie du Global Access pour 
une mise en applica  on des droits fondamentaux des 
personnes handicapées

Aassocia  on qui encourage les aménagements 
d’anciennes lignes de chemin de fer pour les transformer 
en voies vertes.

Photo : Les nouveaux moyens de mobilité
Séminaire Quar  ers Nouveaux sur la mobilité alterna  ve 

© CPDT
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MOBILITÉ ALTERNATIVE
Transports en commun           

Organiser l’accessibilité des Quar  ers Nouveaux 
en transports en commun



Comme relevé dans la fi che introduc  ve, les aménagements, 
services et infrastructures pour une mobilité durable ne peuvent 
se limiter aux limites du périmètre du Quar  er Nouveau. En eff et, 
il est nécessaire de penser la mobilité des futurs habitants depuis 
et vers le Quar  er Nouveau. 

Le référen  el des Quar  ers Nouveaux iden  fi e comme ambi  on de développer les transports collec  fs. Ce  e ambi  on se décline 
en deux objec  fs. Le référen  el vise tout d’abord l’op  misa  on de la desserte des Quar  ers Nouveaux en transports en commun et 
recommande de privilégier les développements immobiliers dans un rayon de 700 mètres d’une desserte en transport en commun ou 
à 1km d’une gare ou d’un point d’arrêt. Ensuite, le référen  el préconise de renforcer les services à la mobilité et à l’intermodalité. Le 
transport en commun seul ne perme  ra pas de sa  sfaire aux demandes de mobilité des futurs habitants des Quar  ers Nouveaux ainsi 
que des riverains. L’off re de transports en commun doit donc être combinée avec d’autres modes de déplacement (voir fi che n°5).

Le transport ferroviaire est une compétence fédérale impliquant diff érents acteurs qu’il convient de bien dis  nguer pour iden  fi er les 
interlocuteurs per  nents à impliquer dans la mise en œuvre d’une mobilité durable depuis et vers les Quar  ers Nouveaux. 
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LE TRANSPORT FERROVIAIRE

LES ACTEURS

Le Ministre fédéral de la Mobilité est responsable de la Société 
na  onale des chemins de fer belges (SNCB) 
L’administra  on fédérale, soit le SPF Mobilité et Transports, est 
compétent en ma  ère de circula  on rou  ère, de naviga  on, 
de transport ferroviaire et de mul  modalité. 
Le Groupe SNCB est composé de deux en  tés¹ dont les 
missions et les objec  fs sont cadrés pour chacune par un 
contrat de ges  on concerté avec l’Etat belge et l’administra  on 
fédérale

o La SNCB est responsable de l’organisa  on et de la
commercialisa  on de l’off re de train. Elle gère tout ce qui
concerne le transport des voyageurs.
La SNCB est épaulée par diff érentes fi liales dont B Parking,
opéra  onnelle dans la ges  on et l’exploita  on des parkings
(automobiles et vélos). La fi liale prend également en charge
la réalisa  on d’études et de recommanda  ons en ma  ère
de tarifi ca  on et de produits marke  ng.

o INFRABEL est le ges  onnaire de l’infrastructure et
l’exploitant des chemins de fer. La société est entre autre
chargée de :

Infrabel est secondé dans ces missions par TUCRAIL, 
un bureau d’études chargé de la concep  on de projets 
d’infrastructure des études de faisabilité, des plans 
techniques et de l’exécu  on des travaux.

 l’acquisi  on, la construc  on, le renouvellement, 
l’entre  en et la ges  on de l’infrastructure ferroviaire ;

 la ges  on des systèmes de régula  on et de sécurité 
de ce  e infrastructure (fermeture des passages à 
niveau) ; 

 la fourniture aux entreprises ferroviaires des services 
tels que défi nis par la Loi sur l’infrastructure ;

 la répar   on des capacités de l’infrastructure 
ferroviaire disponibles.

La Région wallonne a doté son administra  on d’une cellule ferroviaire au sein du Département de la Stratégie de la mobilité du 
Service Public de Wallonie - SPW Mobilité et Infrastructures². Ce  e cellule permet de faire le lien entre les réalités locales et les plans 
d’inves  ssement stratégiques mis au point par la SNCB. Elle est notamment associée à la défi ni  on de la poli  que ferroviaire. Elle remet 
des avis sur les diff érents plans d’ac  on de la SNCB et s’est notamment engagée dans la revitalisa  on des lignes à faible densité de 
popula  on. Ce  e cellule ferroviaire peut donc relayer auprès des opérateurs ferroviaires les enjeux et ambi  ons en ma  ère de mobilité 
durable propre aux Quar  ers Nouveaux. 

1Trois en considérant HR Rail chargée du recrutement et de la ges  on des ressources humaines. 
2L’administra  on régionale a été restructurée - Ex-DGO2.
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Complétés par une off re diversifi ée de services de transport, les 
arrêts de transport sont suscep  bles de cons  tuer une centralité 
(pôle mul  modaux) et de créer de l’a  rac  vité. Ainsi, les gares 
ferroviaires et/ou de bus ne sont pas seulement des lieux de 
passage. Elles peuvent être assor  es d’une off re commerciale, de 
services tels qu’une pharmacie… C’est en imbriquant la structure 
du réseau de transports en commun et le développement 
immobilier que les Quar  ers Nouveaux sont suscep  bles de 
développer une mobilité durable.

En Région wallonne, on dis  ngue deux grands réseaux de 
transport en commun ; le réseau de transport ferroviaire et le 
réseau de transport de bus (tram/métro pour Charleroi et Liège). 
L’objec  f de la fi che est d’en présenter les acteurs, les moyens 
d’ac  on ainsi que des solu  ons innovantes pour promouvoir la 
mobilité durable dans les Quar  ers Nouveaux. Photo : Gare TEC d’O   gnies

© CPDT



La Société Régionale wallonne du Transport (SRWT) et les TEC 
cons  tuaient l’opérateur de transport en commun, en charge de 
l’exploita  on depuis 1991. La régionalisa  on de la compétence 
a en eff et entraîné la créa  on de 5 sociétés d’exploita  ons 
autonomes ainsi que de la SRWT. La SRWT rassemblant les 5 
sociétés régionales du TEC et en assurant la coordina  on et, le 
Groupe TEC étant lié par un contrat de ges  on. La SRWT sous-
traite une par  e des lignes à des opérateurs privés (Keolis…). Ces 
opérateurs privés sont en charge de 450 véhicules et de 40% des 
kilomètres parcourus. 

En 2018, le Gouvernement wallon a décidé de faire évoluer la 
structure du groupe et le mode de ges  on. Ce  e transforma  on 
avait pour objec  f d’off rir de meilleurs services et d’augmenter le 
nombre de ses usagers, comme visé par le gouvernement wallon 
dans le cadre du plan FAST.

Les 5 sociétés régionales TEC et la SRWT sont désormais 
intégrées dans une seule et même structure juridique : 
l’Opérateur de Transport de Wallonie. Afi n de tenir compte des 
réalités locales, cinq bassins de mobilité sont créés sur base du 
périmètre d’interven  on des 5 anciennes sociétés d’exploita  on.  

Pour chaque bassin de mobilité, un organe de consulta  on est 
créé et composé : 
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LE TRANSPORT EN COMMUN WALLON

Le second réseau de transport rassemble essen  ellement les bus (les trams et métros pour certaines villes). 

LES ACTEURS

Ces organes se réuniront deux fois par an à  tre gratuit et seront 
chargés d’éme  re des recommanda  ons concernant l’off re 
de transports en commun compte tenu du contexte de l’off re, 
des besoins et du budget, et concernant tous autres modes de 
transport. À cet égard, les aspects liés à l’intermodalité seront 
prioritairement étudiés. 

Depuis le 1er janvier 2019, le conseil d’administra  on a repris 
les compétences des diff érents conseils d’administra  ons 
des sociétés qui cons  tuaient l’ancien groupe TEC (sociétés 
d’exploita  on + SRWT).

La réforme a également abou   à la créa  on d’une Autorité 
Organisatrice du Transport au sein de l’administra  on régionale. 
Elle est notamment chargée de traduire en objec  fs opéra  onnels 
la poli  que d’accessibilité au territoire. 

 d’un membre du collège des bourgmestres et échevins de 
chaque commune du bassin,

 d’un représentant de la Direc  on Générale des infrastruc-
tures rou  ères,

 d’un représentant de l’AOT (Autorité organisatrice du 
Transport), chargée du secrétariat,

 d’un représentant de l’OTW membre du personnel,
 d’un représentant du Ministre ayant les Transports dans 

ses a  ribu  ons.
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Deux éléments perme  ent de défi nir et de moduler le type de services de transports en commun à intégrer dans un Quar  er Nouveau 
selon la demande.

Le premier élément est la fonc  on principale du transport en commun. Il existe deux fonc  ons pour structurer le réseau des lignes de 
transport en commun :
 Tout d’abord, la fonc  on de transport/transit, via une ligne de transport structurante perme  ant de relier des pôles (nœuds  
 d’ar  cula  on en zone dense, fonc  ons type hôpital …). Le BHNS (bus à haut niveau de service) en est un exemple. Ce type de  
 service permet de réaliser des déplacements interurbains et de compenser l’absence de liaison ferroviaire entre des pôles  
 (sites universitaires, hôpitaux, administra  on, Park and Ride...). Il est notamment mis en œuvre pour relier Louvain-la-Neuve à 
 Nivelles et Bruxelles (Conforto et Rapido bus). La capacité d’un bus peut varier de 70 à 150 places (assises et debout) selon sa 
 longueur. 

 Ensuite, la fonc  on d’accessibilité, via une ligne de transport perme  ant de desservir des fonc  ons (écoles, hôpitaux…) et  
 des quar  ers, de raba  re des usagers vers des lignes structurantes. A  tre d’exemple, le Proxibus est un service proposé dans  
 quelques communes rurales wallonnes pour répondre à la demande de citoyens d’un service de proximité perme  ant d’accéder 
 à des commerces, services ou un nœud de transports structurants. Sa capacité est de 28 places.
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CHECK LIST DES POINTS D’ATTENTION POUR LA MISE EN OEUVRE D’UNE LIGNE DE TRANSPORT EN COMMUN :   

Guide de bonnes pra  ques : Les systèmes de transport collec  f structurants, La Cémathèque n°26, décembre 2008, SPW EDITIONS 

GUIDES POUR L’AMÉNAGEMENT DES VOIES DE CIRCULATION ET DES ARRÊTS DE TRANSPORT EN COMMUN : 

 

BOÎTE À OUTILS

QUELS TRANSPORTS EN COMMUN POUR LES QUARTIERS NOUVEAUX ? 

SUR LA CONCEPTION DE LA LIGNE DE BUS :

SUR LA COMMUNICATION :

le cadencement (organisa  on répé   ve de la circula  on des trains d’une journée à l’autre en semaine3) et la fréquence des transports 
(nombre de train par heure4).

la régularité, l’assurance d’avoir un horaire respecté sans modifi ca  ons successives. 

l’amplitude horaire (plage horaire durant lequel le service est eff ec  f).

les temps de correspondance si une ligne permet de raba  re les habitants du Quar  er Nouveau vers une ligne structurante.

dépend notamment de l’infrastructure u  lisée par les bus, de même que de la régularité et de la ponctualité. 

l’effi  cacité d’un BHNS (bus à haut niveau de service) dépend de sites propres et d’aménagements prioritaires aux croisements.

par rapport à une automobile.

en tenant compte du nombre de kilomètres roulés à vide selon l’heure de pointe et le sens de circula  on.

les transports en commun accessibles depuis leur quar  er.

les complémentarités avec les autres moyens de transport.

la poli  que tarifaire.

LE FACTEUR TEMPS :

INFORMER LES FUTURS 
HABITANTS DES QUARTIERS 
NOUVEAUX SUR : 

LA VITESSE COMERCIALE :

L’EFFICACITE DU 
TRANSPORT EN COMMUN :

LA CAPACITE DU VEHICULE 
ET LE DEBIT :

Guide de bonnes pra  ques : Principes d’aménagements des infrastructures rou  ères en faveur des transports en commun.
Disponible en ligne : h  ps://www.infotec.be/Portals/0/PDF/Professionnels/TEC_GuideBonnesPra  ques_Online.pdf
(Voir aussi : L’administra  on responsable des audits de sécurité des aménagements de voirie (esquisse, d’avant-projet et de projet) : 
La Direc  on de la Sécurité des infrastructures rou  ères).

Points d’arrêt de bus et de cars accessibles à tous : de la norme au confort, Collec  on Référence, Cerema ; 2018.
(Exemple : arrêts de bus et kiosque – coût d’un modèle type fourni par la SRWT : entre 1.100 et 1.500€. La SRWT  prend   
en charge la ges  on technique et administra  ve de ces infrastructures).
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3Exemple : En gare d’E  erbeek, les usagers ont la possibilité de prendre toutes les heures 46 chaque jour de la 
semaine un train - omnibus jusqu’à Louvain-la-Neuve qui réalise systéma  quement les mêmes arrêts.
4Exemple : La fréquence des trains en gare d’E  erbeek vers Louvain-la-Neuve est de 2 à 3 trains par heure.



Trois expériences ont été réalisées : 

Les services de mobilité autonome séduisent. Ils sont testés en Région wallonne par l’Ins  tut VIAS (anciennement IBSR) en partenariat 
avec le Ministre fédéral de la Mobilité et le SPF Mobilité. Le code de la route a fait l’objet de modifi ca  on pour perme  re la circula  on de 
ce type de véhicules à  tre excep  onnel pour des tests en situa  on réelle (arrêté royal du 18/03/2018). 

L’Ins  tut VIAS a impliqué diff érents acteurs dans les tests menés en Région wallonne: les communes sur le territoire desquelles ont eu lieu 
les tests ; la société KEOLIS, un opérateur privé en transport de passagers ; la société BALOISE, une compagnie d’assurance ; la société 
MARSH, une société de conseils en assurance et ges  on des risques ; la société NAVYA, une entreprise spécialisée dans la construc  on 
de véhicules autonomes, sans conducteur et électrique.

Pour l’Ins  tut Vias, l’u  lité et l’effi  cacité de la nave  e autonome 
est avéré pour des trajets rela  vement courts et bien balisés :  
•

•

• 

•

• 

Dans un premier temps, une nave  e autonome a été testée 
sur un circuit, en dehors de la circula  on. Ce  e nave  e 
pouvait    transporter une dizaine de personnes à une vitesse 
de 11km/h  (20km/h maximum).
La mise en circula  on d’un véhicule autonome a ensuite 
été testée à Han-sur-Lesse pour relier sur un trajet de 500 
mètres le parking des bus à la bille  erie du domaine des 
Gro  es de Han puis jusqu’à l’entrée des Gro  es. Le parcours 
était en  èrement balisé et confi guré à l’avance. La nave  e se 
déplace sur base du signal GPS.  
Un dernier test a été réalisé sur la commune de Braine-
l’Alleud  pour relier le Lion de Waterloo à la ferme de 
Hougoumont sur   un trajet de 2,4km. L’i  néraire présente 
quelques défi s techniques en raison des virages et du passage 
d’usagers (piétons, cyclistes, automobilistes, tracteurs). Sur ce 
test, le signal GPS  et les capteurs Lidar ont été mobilisés et 
perme  ent à la nave  e de repérer les obstacles. Elle circule 
à une vitesse de 15km/h en moyenne, jusqu’à 18km/h. Un 
accompagnateur a dû reprendre le contrôle du véhicule à 
quelques reprises en raison de certains obstacles tels que des 
voitures mal garées.  

Pour perme  re à des automobilistes d’accéder à un centre- 
ville ou certaines infrastructures depuis un parking excentré 
pour éviter l’agglu  nement de véhicules aux entrées et accès  
(hôpitaux, campus universitaire…).
Pour favoriser la mobilité des personnes âgées et des 
personnes à mobilité réduite. 
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LES NOUVELLES TECHNOLOGIES AU SERVICE DES TRANSPORTS EN COMMUN

Ces deux fonc  ons doivent être bien dis  nguées l’une de l’autre. La fonc  on d’accessibilité nécessite des arrêts fréquents sur un 
parcours tandis que la fonc  on de circula  on nécessite une vitesse commerciale élevée pour rejoindre des pôles entre eux. Elles sont 
complémentaires en ce sens qu’une ligne de bus peut raba  re les habitants d’un quar  er vers une ligne structurante.

Le deuxième élément à prendre en considéra  on est le débit du système de transport. Cet indicateur est déterminé sur base de la 
capacité du moyen de transport (nombre de places assises et debout), de la fréquence de passage (de 2 à 20 minutes pour un BHNS), de 
la vitesse commerciale (de 15km/h à 70/80 km/h selon la fonc  on et le nombre d’arrêts) et de l’amplitude horaire (la journée complète, 
une demi-journée, uniquement des plages horaires). Un système de transport collec  f structurant dont la fonc  on principale est le transit 
/ le transport entre deux pôles peut a  eindre un débit de 1.500 passagers / heure / sens, voire plus dans le cas d’un bus ar  culé.

LES BUS HYBRIDES

LES NAVETTES AUTONOMES

En con  nuité des engagements pris par l’Etat Fédéral en 2015 
lors de la COP21, le Gouvernement de la Région wallonne a 
transposé les objec  fs de réduc  on des émissions de CO2 
dans le contrat de ges  on du Groupe TEC. Pour a  eindre une 
diminu  on du CO2 de 35% d’ici 2030, la SRWT procède au 
renouvellement de son parc de véhicules au fur et à mesure de 
leur cycle de vie. Au bout de 16 ans, les véhicules à moteur diesel 
sont remplacés par des véhicules plus propres.

Les véhicules hybrides rechargeables fonc  onnent au diesel 
et à l’électricité. Ils perme  ent de réduire la pollu  on sonore 
et environnementale, les émissions de gaz à eff et de serre de 
70% par rapport à un véhicule tradi  onnel... Un GPS intégré 

permet de signaler au véhicule que l’on se trouve en centre-
ville et donc de passer automa  quement en mode électrique. 
Les ba  eries sont rechargées par la récupéra  on de l’énergie de 
ralen  ssement du véhicule et par la recharge via pantographes. 
Le pantographe est un disposi  f de recharge dont l’installa  on 
nécessite une superfi cie de 20m² (cabine électrique comprise). 
En ce qui concerne l’achat du matériel, un bus électrique coûte 
dans les 350.000€ et un pantographe 300.000€ .

Dans le cadre d’un Quar  er Nouveau, la mise en œuvre d’une 
ligne de transport avec bus hybride nécessite de posi  onner des 
pantographes de telle manière que les véhicules soient chargés 
pour traverser le Quar  er Nouveau en mode électrique. 
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Avantages : 

Inconvénients : 

La sécurité rou  ère. Des technologies telles que le 
GPS, le radar et le lidar perme  ent au véhicule de 
s’orienter, d’éviter les obstacles (piétons, cyclistes…) et 
de respecter les règles de circula  on renseignées par les 
panneaux de signalisa  on. 
L’absence de personnel à bord est source d’économies. 
Une nave  e est idéalement programmée pour une 
conduite écologique.

La technologie présente des maladies de jeunesse.

Actuellement, le véhicule autonome est programmé 
pour un i  néraire prédéfi ni. Il n’a pas encore la fl exibilité 
que peut fournir un chauff eur capable d’adapter son 
i  néraire aux contraintes rencontrées (conges  on 
automobile, obstacles…). 
Il n’est pas possible pour un piéton de savoir si le 
véhicule autonome a bien détecté sa présence comme 
il pourrait s’en assurer en ayant un contact visuel avec 
un automobiliste.
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Le recours à une nave  e autonome nécessite des inves  ssements 
importants quant à la créa  on et à l’entre  en des infrastructures 
rou  ères. En outre, il doit être tenu compte du coût d’achat 
du véhicule (250.000€) et de sa maintenance. Dans le cas de 
la concep  on d’un Quar  er Nouveau, la technologie peut être 
mobilisée pour la mise en service d’une nave  e locale, pour 
perme  re l’accessibilité aux diff érentes fonc  ons implantées 
dans le quar  er et la mobilité des PMR. 

Guide technique pour le test de véhicules autonomes, publié 
par le SPF Mobilité. 
Disponible en ligne : h  ps://mobilit.belgium.be/sites/default/
fi les/resources/fi les/code_of_prac  ce_fr_2016_09.pdf 
Tout test doit recevoir l’aval du SPF Mobilité et Transports 

SPF Mobilité et Transports 
DG Transport rou  er et Sécurité rou  ère
Cellule technique
Rue du Progrès 56
1210 Bruxelles
Mail : vehicle@mobilit.fgov.be

Un transport en commun autonome présente des avantages et des inconvénients : 

+

_
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La Stratégie Régionale de Mobilité - Volet I - Mobilité des personnes 

Le transport en commun, La Cémathèque n°17, avril 2006, SPW EDITIONS

Collabora  on TEC – ges  onnaires de voiries, La Cémathèque n°33, octobre 2011, SPW EDITIONS. 

Hiérarchiser son réseau de bus pour op  miser l’off re de transports, Mobilités et transports, Le point sur, Fiche n°34, Collec  on 
  Références, octobre 2016. 

Le transport ferroviaire :  un atout structurant pour la Wallonie, Projet de Plan de développement   de la desserte ferroviaire en Wallonie     
  pour la période 2013-2025          

Projet de Plan de développement de la desserte ferroviaire en Wallonie pour la période 2013 à 2025, Disponible en ligne : 
  h  p://mobilite.wallonie.be/fi les/eDocsMobilite/poli  ques%20de%20mobilit%C3%A9/poli  que%20ferroviaire/Plan_desserte_  
  defi ni  f.pdf 

 Ins  tut Vias : 
  h  ps://www.vias.be/fr/newsroom/eerste-test-in-belgie-van-een-autonome-shu  le-zonder-bestuurder/
  h  ps://www.vias.be/fr/newsroom/un-minibus-sans-chauff eur-parcourt-un-trajet-de-plus-de-2-km-aux-abords-   

 du-lion-de-waterloo-/ 
  h  ps://www.vias.be/fr/newsroom/pour-la-premiere-fois-une-nave  e-autonome-a-circule-sur-la-voie-publique-   

  en-belgique/
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La mobilité durable d’un Quar  er Nouveau passe par 
l’améliora  on et le renforcement des services de mobilité en 
dehors de ce quar  er. Ceci implique une concerta  on avec les 
acteurs compétents au niveau régional et fédéral. 

Le cas de la commune de Seraing qui a obtenu auprès de la 
SNCB la réouverture de la ligne de train 125A. 

Ce  e de ligne de train a été arrêtée il y a 40 ans pour le transport 
des personnes. Elle n’était plus u  lisée que pour le transport 
des marchandises. Une dizaine d’année de négocia  on ont 
été nécessaires à sa réouverture. ERIGES, la structure en 
charge des grands projets de redynamisa  on du centre de 
Seraing, a coordonné les études de mobilité pour jus  fi er la 
réouverture de ce  e ligne mi 2018. Ce  e réouverture de la 
ligne a été accompagnée par la créa  on de deux arrêts pour 
faciliter l’accessibilité aux Ateliers Centraux et au centre-ville 
de Seraing. Un troisième arrêt sera créé pour perme  re aux 
usagers de rejoindre le Val Saint Lambert où seront construits 
un espace de loisir et un centre commercial. Ce  e ligne profi te 
aux ac  vités économiques implantées à Seraing. 

La dynamique est similaire dans le cadre du projet RER : les 
Quar  ers Nouveaux de Tubize et O   gnies-Louvain-la-Neuve 
pourraient profi ter à l’horizon 2025 d’un renforcement de 
l’off re de train (jusqu’à 4 trains par heure en heure de pointe), 
d’une harmonisa  on des tarifs et d’une op  misa  on des 
correspondances avec d’autres société de transport (S  b, De 
Lijn, Tec). 

RECOMMANDATIONS

Avant de concevoir l’off re de transports en commun du Quar  er 
Nouveau, il est nécessaire de prendre en considéra  on la 
structure du réseau dans lequel ce quar  er va s’intégrer et les 
pôles auxquels il doit être raccordé. La concep  on d’un Quar  er 
Nouveau est une opportunité de réfl échir à la hiérarchisa  on des 
réseaux de transport en commun qui ne sont plus nécessairement 
en phase avec les réalités des bassins de mobilité. En outre, 
la prise en compte du contexte environnant et de la demande 
de services en mobilité peut perme  re d’a  eindre une masse 
cri  que et de basculer vers un système de transport plus 
performant à l’échelle communale, voire supra-communale. 

La proximité d’une gare est un atout certain pour le 
développement d’un Quar  er Nouveau. Selon la distance avec 
le Quar  er Nouveau, il est nécessaire d’organiser le raba  ement 
des habitants jusqu’à la gare en ques  on par des aménagements 
favorables aux piétons, aux cyclistes ou aux bus, voire également 
des services (autopartage…). Outre les aménagements et 
services, des équipements sont également à envisager tels que 
des parkings vélos.

Le raba  ement des nave  eurs par le biais des bus doit être 
organisé de telle manière que la rupture de charge impacte le 
moins possible la con  nuité du déplacement. Pour ce faire, une 
a  en  on doit être portée : 
 aux aménagements des cheminements (notamment   pour les 

personnes à mobilité réduite) depuis l’arrêt de bus (le plus près 
de la gare) jusqu’aux quais ;

 à la complémentarité des horaires des deux réseaux de 
transport afi n de réduire au maximum le temps d’a  ente pour 
la correspondance quel que soit le sens du déplacement ;

 à la fréquence et au cadencement. 
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MOBILITÉ ALTERNATIVE
L’automobile, entre nouveaux usages 
et nouvelles technologies
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Ces véhicules ont une autonomie 
de 400 à 500 km pour le CNG (Gaz 
Naturel Comprimé), et de 800 à 1000 
km pour le LNG (Gaz Naturel Liquéfi é). 
La combus  on du gaz naturel est plus 
propre que celle des carburants classiques, 
mais c’est le biométhane qui est le plus 
performant quant à l’impact clima  que. 
En raison du nombre limité de sta  ons 
d’approvisionnement, c’est principalement 
pour des « fl o  es cap  ves » (bus, 
véhicules u  litaires) organisant leur propre 
approvisionnement que ce carburant peut 
convenir.

L’ambi  on du référen  el des quar  ers nouveaux d’encourager les mobilités alterna  ves se traduit entre autres par l’objec  f de                                   
« développer de nouveaux usages automobiles et des solu  ons décarbonées ». Ces ambi  ons passent notamment par l’évolu  on des 
usages automobiles et le développement de nouvelles technologies. 
Les polluants émis par les véhicules à combus  on sont nuisibles, tant pour la santé publique que pour le climat. Le transport est le secteur 
où les émissions de CO2 croissent le plus. Il cons  tue donc un levier très important de réduc  on des émissions, et ce à travers le recours 
à la mobilité douce (y compris les vélos électriques) -qui a fait l’objet de la fi che n°2- , mais aussi par la réduc  on de l’usage des véhicules 
et les véhicules dits propres.1  

Dans le secteur automobile, les motorisa  ons alterna  ves 
aux moteurs thermiques (essence et diesel) sont en plein 
développement : véhicules électriques, au gaz naturel, hybrides 
ou autres. Le recours aux moteurs électriques est notamment 
de plus en plus plébiscité car il n’entraîne pas la diff usion de 
par  cules fi nes. 

2

LES VÉHICULES 
ÉLECTRIQUES

LES VÉHICULES 
HYBRIDES

LES VÉHICULES 
AU GAZ NATUREL

DES NOUVELLES TECHNOLOGIES : LES MOTORISATIONS ALTERNATIVES

Même s’ils n’occupent encore qu’une faible 
part de marché, les véhicules électriques 
se développent depuis longtemps déjà. Ils 
n’éme  ent aucun gaz à l’u  lisa  on et leur 
bilan CO2 sur la durée de vie est favorable, 
même s’il est perfec  ble. Ces véhicules 
sont silencieux, ce qui est propice à la 
qualité de vie dans les espaces traversés. 
Toutefois des freins à l’u  lisa  on subsistent 
encore aujourd’hui : 
1. le prix d’achat, plus élevé qu’une voiture 
 de même type à moteur thermique, même 
si à l’usage le coût est moindre ; 
2. le manque d’autonomie et le poids 
de la ba  erie. La disponibilité encore 
limitée de points de charge sur les routes 
: les communes de Wallonie disposant 
de sta  ons d’approvisionnement pour 
véhicules électriques sont actuellement au 
nombre de 19, majoritairement situées en 
Hainaut) ;
3. le temps de chargement (à domicile : 
5 heures pour 100 km, sur borne rapide 
typique (50 kw/h) : 30 minutes pour 100 
km). 

Ces diff érents points faibles sont en train 
de s’améliorer. En Wallonie, plusieurs 
réseaux de chargement ont été créés par 
des intercommunales. Ores a installé une 
vingtaine de bornes pour lesquelles le coût 
de chargement est d’un euro par demi-
heure.2 Des équipements plus coûteux 
perme  ent un chargement plus rapide ; la 
Tesla peut ainsi être chargée en une demi-

CONCEPTS, ENJEUX ET AMBITIONS

Néanmoins, il convient de prendre en considéra  on l’ensemble du 
processus de construc  on de l’automobile et les caractéris  ques 
du « carburants » pour déterminer le bilan carbone de ce  e 
nouvelle technologie.

heure pour une autonomie de 240 km. 
Le recours aux piles à hydrogène pour les 
véhicules électriques, très rare aujourd’hui, 
est une technique en développement qui 
perme  rait d’améliorer l’autonomie, la 
vitesse d’approvisionnement et le poids 
des ba  eries. 
Les véhicules électriques sont indiqués 
à l’heure actuelle en zone urbaine pour 
des déplacements courts, y compris pour 
les transports en commun et véhicules 
en libre-service : voitures électriques 
partagées comme la zen-car à Bruxelles. 
Dans les zones rurales, elles pourraient être 
u  lisées comme voitures de raba  ement 
vers des pôles de transport en commun. 

Ces véhicules possèdent deux moteurs 
(thermique et électrique) combinés de 
diff érentes manières. Le « full hybride » 
permet de rouler en mode électrique seul 
(démarrage et vitesse réduite). « L’hybride 
à Plug-in » permet la recharge de la 
ba  erie à l’extérieur, ce qui permet une 
autonomie plus importante. Les réduc  ons 
d’émissions de ces moteurs varient en 
fonc  on de diff érents paramètres et sont 
par conséquent diffi  ciles à déterminer. 
Certains es  ment ces émissions 
poten  ellement trop élevées pour 
considérer les véhicules hybrides comme 
de véritables alterna  ves.3 

1Les émissions doivent être envisagées aux diff érentes étapes : u  lisa  on, produc  on et recyclage.
2www.ze-mo.be/ze-mo/la-carte
3Claessens Bruno, Le véhicule hybride : vraie solu  on ou véritable tromperie ? 
h  ps://www.amperes.be/2018/04/14/vehicule-hybride-vraie-solu  on-veritable-tromperie/
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•  le conducteur a un contrôle total et à tout instant des fonc  ons principales du véhicule (moteur, accélérateur, 
direc  on, freins).

3

QUELLES AMBITIONS ? 

DES NOUVELLES TECHNOLOGIES : LA VOITURE AUTONOME

A l’échelon européen, des direc  ves encouragent le recours 
aux motorisa  ons alterna  ves.4 D’ici fi n 2020 les Etats 
membres devraient avoir installé un nombre minimal de points 
de ravitaillement public pour véhicules électriques, mais aussi, 
dans les aggloméra  ons, pour des véhicules au CNG (Gaz 
Naturel Comprimé). Ils doivent se doter d’objec  fs chiff rés en la 
ma  ère, respectant les consignes européennes. Pour fi n 2025, 
les Etats membres qui incluent des points de ravitaillement en 
hydrogène dans leur plan d’ac  on devront également veiller à 
en avoir un nombre suffi  sant. Une direc  ve européenne en 
cours d’approba  on prévoit, pour les immeubles résiden  els 
comportant plus de 10 places de parking, que celles-ci soient 
équipées d’un précablage perme  ant l’installa  on d’une borne 
de recharge. Les bâ  ments non résiden  els avec plus de dix 
places devront être équipés d’au moins une borne de charge, 
et de 20 % des places précablées. L’Europe demande également 
aux Etats-membres de simplifi er les procédures de demande 
pour le placement d’une borne dans les co-propriétés.

Les véhicules autonomes, très majoritairement électriques, s’annoncent comme les concré  sa  ons imminentes des développements 
technologiques en ma  ère de mobilité.

En Europe, le degré d’autonomie des véhicules est classé en 5 niveaux : 

Nous évoluons, pas à pas, vers la voiture qui roulera toute seule 
sur les routes belges. Pionnière en Europe, la Belgique a décidé en 
2016 d’adapter sa législa  on à l’arrivée des voitures autonomes. 
En septembre 2016, le ministère belge de la mobilité a rendu 
public un « code de bonnes pra  ques d’expérimenta  ons » 
prévoyant des règles et des recommanda  ons à respecter par 
les industriels lors de la concep  on et des tests des voitures 
autonomes dans les lieux publics. Le code de la route a également 
été modernisé afi n d’encourager les constructeurs à tester les 
voitures autonomes sur les routes belges. Enfi n, un centre de 
connaissance et d’exper  se interfédéral, chargé d’élaborer un 
plan d’ac  on ITS (Intelligence Transport Systems) pour la mobilité 
du futur, a aussi été créé.

A l’échelle de la Wallonie, la vision FAST de la mobilité wallonne 
à 2030 men  onne que la Région « se lancera dans une poli  que 
ambi  euse d’u  lisa  on des carburants alterna  fs (CNG, 
électricité, hydrogène,…) et tendra pour les véhicules par  culiers 
vers une Wallonie sans diesel en 2030. » « L’autorité fera évoluer 
le cadre (notamment législa  f) perme  ant l’émergence des 
solu  ons de mobilité autonome ». « Le développement des 
systèmes de transport intelligents sera soutenu, de même que le 
covoiturage (réseau express de covoiturage avec développement 
de parkings spécifi que et bandes dédiées), le télétravail et les 
zones de coworking situées à des endroits centraux et facilement 
accessibles».5

NIVEAU 0 :

NIVEAU 1 : 

NIVEAU 2 : 

NIVEAU 3 : 

NIVEAU 4 : 

NIVEAU 5 : 

•  conduite assistée de la vitesse OU de la direc  on (ABS, ESP).

•  conduite assistée de la vitesse ET de la direc  on = automa  sa  on par  elle (ex: régulateur de vitesse + centrage 
sur la voie).

•  automa  sa  on condi  onnée où le conducteur délègue totalement la conduite un court instant au robot dans 
certaines condi  ons de trafi c qui s’y prêtent (autoroute). Il doit néanmoins pouvoir reprendre la main à tout instant. 
Plusieurs véhicules de ce type sont déjà disponibles sur le marché.

•  plus de conducteur du tout dans certaines situa  ons qui s’y prêtent comme par exemple la voiture qui se gare 
toute seule dans le garage alors que le conducteur est déjà à l’extérieur.

•  conduite complètement autonome où le véhicule assure toutes les fonc  ons de conduite et de sécurité dans 
toutes les condi  ons. Ce  e étape, selon les es  ma  ons, n’aurait pas lieu sur nos routes avant 2025 puisque le cadre 
législa  f n’est pas encore établi. Ce  e technologie n’est encore commercialisée sur aucun véhicule chez nous.

4La direc  ve 2014/94 du parlement européen et du conseil du 22 octobre 2014 sur le déploiement d’une 
infrastructure pour carburants alterna  fs 
5Déclara  on de poli  que régionale
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Dans ce contexte, la sta  on de voitures partagées sa  sfait tout 
le monde : 
 La ville qui réduit le parc automobile et l’espace public dédié 

aux emplacements de sta  onnement. 
 Le promoteur immobilier qui économise sur la créa  on 

d’emplacements de sta  onnement  
 La société Cambio, qui étoff e son réseau et dispose  

d’emplacements de sta  onnement gratuit pour ses  
voitures partagées. 

 L’habitant et le riverain, qui pourrait idéalement se  
passer d’une voiture et de l’inves  ssement y lié. 

La conven  on vaut pour une durée de deux ans ; c’est le temps 
d’impulsion du projet. Un point d’a  en  on important est de 
pouvoir assurer la pérennité du système. 

La voiture en auto-partage cons  tue une opportunité de 
promouvoir une mobilité raisonnée : la voiture n’étant plus 
une possession personnelle, la dépendance automobile s’en 
trouve réduite. La voiture en auto-partage peut être électrique, 
autonome… Ces nouveaux usages sont compa  bles avec 
les nouvelles technologies. Ils perme  ent de réduire l’usage 
des véhicules individuels et donc les besoins en places de 
sta  onnement dans les quar  ers. Le développement des 
nouvelles technologies seules ne perme  ent pas d’agir sur la 
densité de trafi c. 

Les systèmes de partage de véhicules, se développent partout aujourd’hui, même s’ils restent encore le fait d’une minorité chez nous.6              
Le partage est facilité par les progrès technologiques qui perme  ent de s’informer sur la présence d’un véhicule ou d’un espace disponible 
et sa localisa  on, de réserver et payer en ligne via un smartphone, de gérer le (dé)verrouillage du véhicule… Perme  ant de réduire le 
nombre de véhicules en circula  on et les besoins en sta  onnement tout en améliorant l’intermodalité, le développement des voitures 
partagées est fréquemment soutenu par les autorités urbaines. Les ini  a  ves et les opérateurs se diversifi ent.

On peut dis  nguer deux catégories principales de partage de véhicules : le partage public, et le partage entre par  culiers.

L’autopartage public est le système le plus classique : une 
voiture est mise à disposi  on de par  culiers par une société 
d’autopartage. Les voitures sont disponibles dans des sta  ons 
déterminées, prioritairement à proximité de gares et de pôles 
d’habitat denses car la rentabilité du système dépend d’une 
masse cri  que d’u  lisateurs. Le fonc  onnement le plus répandu, 
dit système « fermé » ou « en boucle », implique que le véhicule 
soit res  tué là où il a été emprunté. C’est le cas par exemple pour 
les voitures Cambio et Wibee. Le système est dit « ouvert » ou « 
one way » lorsque le véhicule peut être res  tué dans une autre 
sta  on. Enfi n, le « free-fl oa  ng » ou fonc  onnement « en libre-
service » ne nécessite pas de réserva  on ; le client peut u  liser 
n’importe quel véhicule à sa portée et le laisser où il veut dans 
un périmètre défi ni. C’est le cas à Bruxelles, avec les opérateurs 
Poppy (ex-Zip Car) et Drive Now.

Dans le cadre du partage entre par  culiers, plusieurs personnes 
se partagent un(de) même(s) véhicule(s) (appartenant à l’un 
d’entre eux ou acheté en copropriété ou en coopéra  ve), au 
sein d’un groupe d’u  lisateurs (qui peut être un groupe fermé de 
personnes qui se connaissent ou une communauté d’u  lisateurs 
plus ouverte). Contrairement au premier, ce modèle s’adapte 
davantage à l’urbanisa  on diff use et aux territoires périurbains 
ou ruraux. 

La mise à disposi  on de véhicules partagés par des promoteurs 
peut se concré  ser dans le cadre de projets immobiliers et 
cons  tue une piste intéressante dans le cas des quar  ers 
nouveaux, à la fois pour améliorer l’off re locale de mobilité 
et pour faire des économies de places de parking. Le produit 
immobilier s’élargit ainsi à une off re d’habiter plus globale 
incluant la mobilité. 
Dans le cadre de l’octroi d’un permis d’urbanisme pour la 
construc  on d’une résidence de 40 habita  ons, l’autorité 
communale a imposé comme charge d’urbanisme la créa  on 
d’une sta  on Cambio composée de deux voitures partagées. 
L’usage de ces voitures est ouvert aux habitants du lo  ssement 
ainsi qu’à l’ensemble des clients CAMBIO. Le projet profi te 
ainsi aux riverains. Le promoteur immobilier assure la rentabilité 
à hauteur de 700€/mois par voiture: en d’autres termes, si 
l’u  lisa  on de la voiture ne permet pas d’a  eindre le seuil de 
rentabilité, mais imaginons juste 300€, le promoteur compense 
les 400€ restant. 

DES NOUVEAUX USAGES : L’AUTOMOBILE INTÉGRÉE DANS L’ÉCONOMIE DE SERVICE

60.02 % de la fl o  e belge de voitures est en autopartage (source : Taxistop, 2016).
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Quels sont les changements a  endus dans l’organisa  on et la vie des futurs quar  ers suite aux évolu  ons en ma  ère de motorisa  on 
et de développement de l’autonomie ? 
Un certain nombre de pistes sont à épingler pour tenir compte/profi ter de ces évolu  ons :

L’associa  on Amperes (Associa  on pour la mobilité propre, 
électrique, responsable), oeuvrant pour une mobilité électrique 
responsable, dispense des avis, conseils et consultances en 
ce domaine (par exemple pour le placement de bornes), des 
forma  ons et séances d’informa  on. Elle diff use des cahiers des 
charges-type.
www.amperes.be

L’ins  tut Vias (ex IBSR) vient de tester une nave  e de bus sans 
chauff eur. Capable d’embarquer et de débarquer des passagers, 
de s’arrêter en cas d’obstacle sur la chaussée et d’interagir 
avec des piétons et des cyclistes, ces nave  es sont appelées 
à se mul  plier dans un futur proche. h  ps://www.vias.be/fr/
newsroom/eerste-test-in-belgie-van-een-autonome-shuttle-
zonder-bestuurder/

L’IMPACT DES ÉVOLUTIONS EN COURS SUR LA CONCEPTION DES NOUVEAUX 
QUARTIERS

LES ACTEURS DE RÉFÉRENCE GUIDES PRATIQUES ET PUBLICATIONS

LES OPÉRATEURS DE L’AUTOPARTAGE LISTE NON EXHAUSTIVE

OPÉRATEUR

OPÉRATEUR

OPÉRATEUR

OPÉRATEUR

NOM

CAMBIO TAXISTOP

WIBEE

CARAMIGO TOURING

COZYCAR TAXISTOP

TYPES 
D’ACTEURS

MISSIONS...

Carsharing

Carsharing + voiture des voisins

Loca  on de véhicules entre par  culiers

Loca  on de véhicules entre par  culiers

Prévoir des points de recharge pour véhicules électriques 
dans les parkings d’immeubles, auprès de certains 
équipements-clé. 
Actuellement, le coût d’une installa  on murale de 22kw 
serait de plus ou moins 4000 euros, et celui d’une sta  on fi xe 
bi-prise de 10.000 euros environ, alors que le raccordement 
« fast charge » peut coûter jusqu’à 40.000 euros (Source : 
Ademecité in Cémathèque n°45)

Quelles motorisa  ons demain ?, La Cémathèque n°45, 
septembre 2017, SPW Edi  ons
La voiture en partage, La Cémathèque n°44, avril 2017, SPW 
Edi  ons
Etude sur la compé   vité du gaz naturel u  lisé en tant que 
carburant CNG (compressed natural gas) et LNG (liquefi ed 
natural gas) pour divers types de véhicules, CREG, mars 2019, 
Bruxelles, Belgique

Prévoir la mise à disposi  on dans les quar  ers de véhicules 
électriques partagés, et des espaces dédiés à ce  e fonc  on. 
Ces véhicules peuvent, selon les contextes, être gérés par une 
copropriété ou par une coopéra  ve citoyenne.
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MOBILITÉ ALTERNATIVE
Services mobilité

De la concentra  on des modes de transport en 
un lieu à la ges  on combinée des services de 
mobilité 
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On dis  ngue diff érents niveaux d’abou  ssement de l’intermodalité allant de la concentra  on des modes de transport en un lieu à la 
ges  on combinée des services de mobilité. 

L’intermodalité est rendue possible par l’ar  cula  on de diff érents 
modes de transport. Ce n’est donc pas un phénomène récent. 
Dans de nombreuses communes wallonnes, il existe une 
connexion physique entre les modes de transport en commun 
(la gare et le bus). Sur ce  e combinaison sont venues se greff er 
d’autres infrastructures telles que le parking vélo, les P+R1  et 
les voitures partagées. Chaque mode de transport est géré 
indépendamment des autres par un opérateur : le TEC a son 
applica  on, de même que la SNCB … 

La complémentarité des moyens de transport est cependant de 
mieux en mieux intégrée par les opérateurs et les autorités locales 
quant aux services et produits proposés. Ainsi, par exemple, 
les TEC octroient une réduc  on de 25% à leurs abonnés qui 
contractent un abonnement auprès de la société CAMBIO.

2

Le cas de Nivelles :

Dans le cadre de l’octroi d’un permis d’urbanisme pour la 
construc  on d’une résidence de 40 habita  ons, l’autorité 
communale a imposé comme charge d’urbanisme la créa  on 
d’une sta  on Cambio composée de deux voitures partagées. 
La résidence est située à 100 mètres de la gare SNCB/TEC 
(avec une voiture partagée WIBEE, parkings vélos et P+R) et le 
projet prévoit un emplacement d-e sta  onnement par logement. 
La sta  on CAMBIO vient donc compléter une off re variée de 
modes de transports publics et privés.  

Le cas de Namur :

Une sta  on Libia (vélos partagés) est implantée à proximité de la 
gare SNCB/TEC. 

Le cas de Gembloux :

La Gare de Gembloux est assor  e d’une gare TEC et de deux 
sta  ons CAMBIO. 

Dans le cadre d’un projet Interreg Share North, les associa  ons 
Taxistop et Autodelen.be se sont inspirées d’un concept de « 
Mobipunt » (MobiPoint) mis en place dans la commune de Bergen 
en Norvège. Taxistop et Autodelen.net proposent de labelliser 
ces lieux au moyen d’une signalé  que ad hoc afi n de renforcer 
leur visibilité. Les deux associa  ons ont ainsi accompagné la 
commune de Deinze. 

Le cas de Deinze : 

À quelques kilomètres de Gand, Deinze est une commune de 
quelque 30.000 habitants située dans la Province de Flandre 
Orientale et composée d’une dizaine d’en  tés. L’accompagnement 
a permis d’iden  fi er des lieux concentrant une off re de transport 
suffi  samment diversifi ée que pour être labellisée. Ainsi, ce  e 
commune dispose d’un réseau de « mobipunt » perme  ant à 
chaque habitant de profi ter d’une off re de transports en commun 
et par  culiers.

Financement : 
 L’accompagnement de l’ASBL Taxistop et Autodelen.net a été 

fi nancé par un projet Interreg.
 La concré  sa  on et les aménagements ont été fi nancés par 

un subside de la Province de Flandre Orientale.

1Parkings qui facilitent le passage de la voiture vers les transports publics, évitant ainsi le fl ot de voitures 
en ville
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NIVEAU 1 : INTERMODALITÉ SIMPLE

STATION CAMBIO

 MOBIPUNT 
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Figure 1 : Mobipunt 
© Mobipunt.be

Une étape supplémentaire dans l’intermodalité serait de procéder 
à la labellisa  on et à la mise en réseaux de points de mobilité 
dans l’objec  f de renforcer la visibilité des lieux.

Dans sa Stratégie Régionale de Mobilité (SRM - 2019), le 
Gouvernement Wallon introduit deux concepts : 
•

•

NIVEAU 2 : LABELLISATION ET MISE EN 
RÉSEAU

Les Mobipôles sont défi nis comme « des lieux physiques, des 
hubs où convergent diff érentes off res et infrastructures de 
mobilité et où les usagers devront se rendre pour accéder à 
une off re qualita  ve et performante ».
Les Mobipoints correspondent « à un contexte davantage 
urbain où la non-possession d'un véhicule est réaliste. Il 
doit contribuer à la transi  on vers la voiture partagée et les 
déplacements doux. Il peut être considéré comme l'équivalent 
du mobipôle à l'échelle de l'aggloméra  on urbaine. C'est 
donc également un centre de mobilité qui combine diff érents 
types de mobilité partagée et durable ». Ceux-ci s'ar  culent 
essen  ellement autour des transports en commun et de la 
voiture partagée (carsharing).

© CPDT
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Un projet pilote a été ini  é en 2017 par Touring  en partenariat 
avec l’Université de Gand et la Ville de Gand. Touring a impliqué 
des opérateurs recouvrant diff érents modes de déplacements, à 
savoir la loca  on de voitures à court terme, la voiture partagée, la 
loca  on de vélos, des taxis, les transports en commun, la voiture 
partagée entre par  culiers ainsi qu’un partenaire pour assumer 
la ges  on de la plateforme perme  ant la centralisa  on des 
diff érents moyens de déplacement2. 
Cent personnes ont par  cipé à ce  e expérience pendant deux 
mois et demi. Ces personnes se sont vues confi er un budget 
mobilité (150 – 250 ou 350€ par mois) leur perme  ant de 
réduire l’usage d’une voiture privée pour privilégier les moyens 
de transports alterna  fs rassemblés en une seule et même 
applica  on. L’objec  f était d’analyser les comportements de 
mobilité de ces « cobayes » ainsi que d’évaluer la qualité de la 
collabora  on entre les diff érents opérateurs de transport3.
L’évalua  on du projet a conclu à un changement de 
comportements des u  lisateurs avec une nuance ; l’off re 
combinée de moyens de déplacement alterna  f a permis de 
réduire d'un  ers l’usage de la voiture mais pas pour autant de 
la remplacer. Il a été constaté que les u  lisateurs privilégiaient 
le MaaS (Mobility as a Service) pour les déplacements courts, 
la voiture privée étant conservée pour les déplacements longs. 
Touring est actuellement en train de développer le projet en un 
service commercial.

Financement : 750.000€ sur fonds propre – Touring

L’éco-quar  er Danube prévoit une off re de transport mul  modale. 
La ville de Strasbourg bénéfi cie à la base du statut de « Capitale 
du vélo ». Dans le cadre du projet d’éco-quar  er, un emplacement 
de sta  onnement vélo a été prévu par logement. 400 arceaux 
ont été installés pour le sta  onnement sur le domaine public. 
Une sta  on de vélos partagés est implantée à chacune des deux 
entrées du quar  er. En outre, la réfl exion menée sur la mobilité 
dans le quar  er a abou   à la mise en place d’un pass mobilité à 
l’échelle de la commune. Ce pass regroupe l’auto-partage Ci  z, 
Vél’hop, les bus, trams et parkings-relais tram.
Forte de ce  e off re intermodale, la ville a pu imposer une forte 
restric  on sur le sta  onnement automobile. Elle prévoit ainsi 
0.5 place par logement. A  tre de comparaison, dans les centres 
urbains bien desservis, la norme de sta  onnement prévoit 
généralement 1 emplacement de sta  onnement par logement 
en France et un seuil d'1,1 emplacement par logement en Région 
Wallonne (pouvant excep  onnellement être revu à la baisse dans 
le cadre de certains projets). Dans le cas de l’éco quar  er Danube, 
la restric  on du nombre d’emplacements de sta  onnement est 
combinée avec la mutualisa  on du sta  onnement.

2Touring : h  ps://www.touring.be/fr/sdlm 
3Source : Fleet.be - h  ps://www.fl eet.be/mobility-as-a-service-maas-a-gand-reconcilier-la-voiture-avec-les-
alterna  ves/?lang=fr

À GAND, C’EST TESTÉ ET APPROUVÉ !

À STRASBOURG, L'ÉCOQUARTIER 
DANUBE

Grâce à une applica  on qui regroupe plusieurs modes de 
transport, l’intermodalité est ici dématérialisée. Il n’y a plus une 
applica  on par mode de transport mais une seule applica  on 
pour l’ensemble des modes, voire même un budget mobilité. 
La mobilité devient dès lors un service à part en  ère, par 
l’intermédiaire d’une plateforme perme  ant une ges  on 
combinée des diff érents modes. 

Examiner la possibilité de développer un point mobilité :
un ensemble plus fourni de solu  ons de mobilité autour d’une
sta  on de carsharing et/ou de transports en commun située
dans ou à proximité du quar  er, perme  ant de faciliter la mul-
 modalité : arceaux pour accueillir les vélos, borne de rechar-

gement pour voitures électriques...

Informer sur la complémentarité des transports :
la mobilité est un domaine extrêmement diversifi é et com-
plexe. Il est nécessaire d’informer les futurs habitants des
moyens de transport qui leur sont accessibles au niveau du
quar  er nouveau ainsi que des possibilités de connexions aux
centralités locales et infrastructures perme  ant de desservir
les centralités supralocales.

NIVEAU 3 : DÉMATÉRIALISATION

RECOMMANDATIONS

 Diversifi er l’off re d’opérateurs dans un même segment du
marché :
afi n d’éviter une situa  on de monopole et l’exclusion de la
commune d’autres réseaux.

juin 2019
FICHE N°5  Mobilité alterna  ve - Services mobilité

© CPDT



RÉFÉRENCES

Le sta  onnement dans les écoquar  ers – Quelques pra  ques intéressantes  rés du concours na  onal 2009, Ministère de l’écologie, 
de l’énergie, du développement durable et de la mer, CETE de Lyon.

L’intermodalité dans le transport des personnes, Cémathèques n°15, décembre 2005 , SPW Edi  ons.

Sites internet
o Mobipunt.be
o Deinze.be
o Touring.be

4 juin 2019
FICHE N°5  Mobilité alterna  ve - Services mobilité

Sta  onnement 4 – Besoins de sta  onnement de voitures et projets immobiliers : quelle stratégie ?, Cémathèque n°41, novembre 2015, 
SPW Edi  ons.

GUIDE PRATIQUE



1 FICHE N°6  Mobilité alterna  ve - Logis  que urbaine

MOBILITÉ ALTERNATIVE
Logis  que urbaine

Entre nouveaux équipements logis  ques et 
modes de livraisons
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1Centre de recherches rou  ères, Le transport de marchandise dans le centre-ville de Lièges, Annexe au Bulle  n 
CRR n° 66 Trimestriel: janvier - février - mars 2006
218 recommanda  ons pour le transport de marchandises en ville, UWE, 2011. 
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Le transport des marchandises est une ac  vité essen  elle au 
développement économique des villes. Il occasionne toutefois 
des nuisances et des désagréments. Le secteur est eff ec  vement 
pointé du doigt pour par  ciper à la conges  on automobile, à la 
pollu  on atmosphérique et sonore. Le transport de marchandises 
peut représenter 20% du trafi c d’une ville et jusqu’à 35% des 
trajets eff ectués. A cela s’ajoute la dégrada  on des infrastructures 
rou  ères, l’insécurité rou  ère et une tendance à la  priva  sa  on 
d’une par  e de l’espace public en vue du chargement/
déchargement1. En moyenne, 82% des livraisons durent moins 
de quinze minutes. 

CONCEPTS, ENJEUX ET AMBITIONS

En réac  on, de plus en plus de villes et communes adoptent 
des mesures en vue de restreindre l’accès des camions et 
poids lourds. Ces mesures portent généralement sur les heures 
d’accessibilité à leur centre-ville, les lieux et i  néraires voire sur le 
tonnage. Elles entraînent des adapta  ons au sein du secteur qui 
ne sont pas nécessairement favorables à une mobilité durable; 
par exemple, des véhicules plus pe  ts sont u  lisés mais en 
nombre plus important, accentuant les problèmes de conges  on, 
de nuisances environnementales … A ce constat posé par les 
professionnels du secteur2, s’ajoute un défi  majeur, celui de 
l’e-commerce. Le commerce en ligne par  cipe à la mul  plica  on 
des pe  tes marchandises à livrer. Dans le cadre d’une étude 
du transport des marchandises dans le centre-ville de Liège, 
le centre de recherche rou  ère a eff ec  vement constaté que 
75% des marchandises transportées à Liège sont des colis. Les 
pale  es ne concentrent que 9% des marchandises. 

Figure 1 : Type de condi  onnement de marchandise livrées à Liège
© Centre de recherches rou  ères, Le transport de marchandises 
dans le centre-ville de Liège, Annexe au Bulle  n CRR n° 66 Trimes-

triel: janvier - février - mars 2006

Ce type de marchandise entraîne une prévalence des pe  ts 
et moyens véhicules de transport de marchandises. A Liège, 
le Centre de recherche rou  ère a ainsi pu constater que seul 
21% du transport de marchandises était eff ectué au moyen de 
poids lourds. A  tre de comparaison, les villes françaises voient 
en moyenne 50% des moyens de transport de marchandises 
correspondre à des poids lourds. 

Figure 2 : Types de véhicules u  lisés dans le transport de marchandises à Liège
© Centre de recherches rou  ères, Le transport de marchandise dans le centre-ville de Lièges, Annexe au Bulle  n CRR n° 66 Trimes-

triel: janvier - février - mars 2006
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3Plan stratégique pour le transport de marchandises en Région de Bruxelles-Capitale (2013)
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L’enjeu majeur du transport de marchandise est le « last mile », 
soit le dernier kilomètre à parcourir pour la livraison. La livraison 
à domicile est devenue un créneau exploité par le transport 
rou  er en croissance de par le développement du e-commerce. 
C’est un coût important aussi bien en terme environnemental 
que fi nancier (20% du coût du transport).  

Le référen  el des Quar  ers Nouveaux manifeste l’ambi  on 
d’op  miser la distribu  on et la livraison des marchandises. Ce  e 
ambi  on se décline en deux objec  fs : 

•

• 

 La logis  que urbaine se veut incarner une distribu  on intelligente 
de marchandises en ville. Elle vise la ges  on du « dernier kilomètre 
». C’est un système impliquant une approche collabora  ve de la 
logis  que et composé entre autre d’équipements de logis  que 
et de modes de livraison « propres ». Elle procède d’une part 
au rapprochement des plateformes logis  ques par rapport aux 
centres urbains. Ce rapprochement a pour avantage de réduire 
la distance à parcourir pour les moyens de livraison propres mais 
plus couteux.

L’inconvénient est que le coût du foncier pour les transporteurs 
augmente en comparaison d’un centre de logis  que dans un 
zoning d’ac  vité économique. D’autre part, la logis  que organise 
le regroupement des fl ux de marchandises et mutualise les 
équipements et livraisons. Il a été constaté dans certaines villes 
que 45% des livraisons sont  groupées (tournées planifi ées et 
effi  caces, véhicules chargés au maximum...) de manière à ne 
générer que 10% du trafi c de marchandises3 tandis que 10% 
du trafi c de marchandise est dû à l’approvisionnement direct 
de fi liales et 80% est généré par le transport occasionnel peu 
organisé.

Figure 3 : Nombre de livraisons et de véhicules 
© Extrait du Plan stratégique pour le transport de marchandises en Région de Bruxelles-Capitale (2013)

Organisa  on de la logis  que de marchandises en ville   
/ milieu urbanisé pour perme  re son intégra  on apaisée 
dans le quar  er, soit mise en place d’une logis  que urbaine
Déploiement de solu  ons de transports de marchandises en 
ville/milieu urbanisé à faibles nuisances pour le quar  er, soit 
développement d’équipements logis  ques. 
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A l’échelle d’un quar  er, le point d’accueil des marchandises
permet aux transporteurs de déposer celles-ci dans un endroit 
facilement accessible, à proximité de leur clientèle tout en évitant 
idéalement les heures de pointe. Les clients (commerçants, 
entrepreneurs, …) se déplacent eux-mêmes jusqu’au point 
d’accueil pour récep  onner leurs marchandises.

Enfi n, à l’échelle du bâ  ment, les boites logis  ques urbaines
sont des consignes perme  ant la livraison de pe  ts colis à des 
par  culiers qui se déplacent jusqu’à cet équipement pour re  rer 
leur marchandise. La boite logis  que urbaine est également 
u  le pour les commerces, les ac  vités pharmaceu  ques, les 
laboratoires pharmaceu  ques … La livraison peut être eff ectuée 
en dehors des heures d’ouverture des commerces. BPOST a 
développé ce  e ac  vité. 

4 FICHE N°6  Mobilité alterna  ve - Logis  que urbaine

EQUIPEMENTS LOGISTIQUES

La fi che fait état des équipements les plus per  nents pour les 
Quar  ers Nouveaux. 

Un centre de distribu  on urbaine (CDU) est un équipement de 
logis  que perme  ant de concentrer les fl ux de marchandises par 
u  litaires lourds en un seul lieu de déchargement, de préférence 
situé en périphérie d’une ville et d’op  maliser la livraison au 
sein de la ville, par le biais de moyens de déplacement durables. 
Le CDU cons  tue également une op  on intéressante pour les 
commerçants qui souhaitent stocker des marchandises sans 
encombrer leur surface de vente. C’est une op  on intéressante 
à l’échelle d’une ville. 

La mise en place d’un CDU nécessite d’étudier soigneusement 
la localisa  on et de porter une a  en  on par  culière à 
l’iden  fi ca  on du périmètre de la zone à desservir, des types de 
biens transportés, des réseaux de transport concernés (rou  ers, 
ferroviaires …). Elle nécessite également des i  néraires bien 
pensés, une fl o  e de véhicules écologiques et des infrastructures 
existantes u  les. Le coût d’un tel équipement n’est pas anodin ; 
il suppose un fi nancement public pour a   rer les inves  sseurs 
privés. En outre, le CDU impose une rupture de charge (15 à 
30% de surcoûts) et l’obliga  on de confi er la marchandise à un 
autre prestataire.  
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CityDepot

Charleroi est la première commune wallonne à avoir implanté 
un centre de distribu  on urbaine en partenariat avec 
CityDepot. Ce centre est opéra  onnel depuis 2016 et profi te 
aux entreprises et transporteurs, de même qu’aux habitants et 
autorités locales. CityDepot est un opérateur de la logis  que 
urbaine, a  aché à BPOST : la société a pu convaincre ses 
clients, des transporteurs et grossistes, de par  ciper à 
l’aventure. Elle prévoyait à l’époque de collaborer avec des 
entreprises locales dont le Coursier wallon. L’installa  on du 
centre de distribu  on a été fi nancée par un Fonds FEDER. 
La logis  que est reprise parmi les priorités du Plan Marshall. 
Le projet a bénéfi cié de l’accompagnement du Pôle de 
compé   vité Logis  cs in Wallonia. 

Financement : Fonds FEDER – 5.958.342€ dont 40% par le 
FEDER, 50% par la Région wallonne et 10% par la commune.

CityDepot est également implanté à Liège. Il s’agit d’un « 
centre de distribu  on à la périphérie de la ville, il recueille les 
marchandises au nom des commerçants ou des transporteurs 
et livre quand et où le client le souhaite. Ces transports 
sont sécurisés, groupés et durables avec, entre autres, des 
véhicules électriques. CityDepot off re également des services 
supplémentaires tels que le stockage, le retour de déchets, 
l’envoi de colis postaux et des solu  ons dans le domaine de 
l’e-commerce pour les commerçants et les PME »4. 

© CPDT
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La livraison urbaine peut être eff ectuée par diff érents moyens 
de transport dont le véhicule électrique. Une autre possibilité 
est celle de la livraison à vélo. La fédéra  on belge des livreurs 
cyclistes rassemble 30 opérateurs. Elle travaille en partenariat 
avec le Pôle de compé   vité wallon, Logis  cs in Wallonia. 

Le cyclo-transporteur u  lise un vélo cargo pouvant être assisté 
électriquement. Un vélo peut transporter jusqu’à 100kg de 
marchandises. Un vélo – remorque jusqu’à 300kg. Le Coursier 
Wallon est un pionnier de la logis  que urbaine durable ; il est 
actuellement implanté à Mons et Namur. 

RECOMMANDATIONS

Deux pistes d’interven  on quant au transport et à la livraison des 
marchandises sont iden  fi ées : 

•

•

Les entreprises et administra  ons qui s’installeront dans le 
Quar  er Nouveau peuvent également être accompagnées dans 
l’élabora  on d’un PLE (plan de livraison d’entreprise). Le Centre 
de recherches rou  ères a par  cipé à l’accompagnement de 
quelques entreprises bruxelloises à  tre de test.

Soit la concep  on du Quar  er Nouveau est une opportunité 
de repenser le système de livraison des marchandises à 
l’échelle de la commune. La mise en place d’un centre de 
distribu  on urbaine peut être intégrée au programme du 
Quar  er Nouveau de manière à soulager le trafi c lié à la 
livraison des marchandises sur l’ensemble de la commune. 
Ce disposi  f créée de fortes contraintes pour les opérateurs 
tradi  onnels du transport de marchandise ; une a  en  on 
devra être portée aux aménagements et à l’accessibilité 
pour réduire la rupture de charge. Le CDU est un disposi  f 
conséquent et coûteux qui nécessite une étude spécifi que sur 
la faisabilité fi nancière du projet. 

Soit la livraison des marchandises est réfl échie à l’échelle 
du Quar  er Nouveau. Deux types d’interven  on sont alors 
possibles : 
o Un point d’accueil des marchandises est réfl échi à l’échelle 
du quar  er 
o Des zones de livraison en voirie sont réfl échies et 
mutualisées. 
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Photo : vélo cargo appartenant à la société 'Le Coursier Wallon'
© CPDT
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GUIDES PRATIQUES : ACTEURS

OPÉRATEUR/
LIVRAISON À VÉLO

OPÉRATEUR/
LIVRAISON À VÉLO

OPÉRATEUR/
LIVRAISON À VÉLO

OPÉRATEUR/
INTERMÉDIAIRE/
DISTRIBUTION
URBAINE

OPÉRATEUR/
INTERMÉDIAIRE/
DISTRIBUTION
URBAINE

CONSEILLER/
EXPERT

CONSEILLER/EXPERT 
POUR LA RÉGION 
WALLONNE

NOM

LE COURSIER WALLON

MOLENBIKE

RAYON9

CITYDEPOT

BUBBLE POST

LOGISTICS IN WALLONIA

DIRECTION DE LA PROMOTION 
DES VOIES NAVIGABLES ET DE 
L’INTERMODALITÉ

TYPES 
D’ACTEURS/
DOMAINE 
D’INTERVENTION

MISSIONS, COORDONNÉES, SITE INTERNET

Livraison Horeca, commerces, enlèvement de courriers 
(Namur et Mons) 
Mons : mons@coursierwallon.be
Namur : namur@coursierwallon.be
h  p://www.coursierwallon.be/

Coopéra  ve de coursiers à vélo en Région bruxelloise, 
issu de l’incubateur de Molengeek
Place de la Minoterie 10 1080 Molenbeek - Bruxelles
+32 (0)2 319 60 80
h  ps://www.molenbike.be/index.html

Livraison Horeca, commerces, enlèvement de courriers 
(Liège)
Rue de Mulhouse, 36 4020 - Liège
+32 (0)479 58 91 09
h  ps://www.rayon9.be/

Filiale de bpost - Coordina  on des fl ux de marchandise 
pour une redistribu  on apaisée en ville – portefeuille 
de client
Scheepvaartkaai 11 3500 - Hasselt
+32 (0)11 22 60 22
info@citydepot.be
h  ps://www.citydepot.be/fr/

Coordina  on des fl ux de marchandise pour une 
redistribu  on apaisée en ville
Bijenstraat 26, 9051 - Gent
+32 (0)9 298 06 01

 Pôle de compé   vité wallon pour le secteur du 
Transport, de la Logis  que et de la Mobilité – Plan 
Marshall

 Appels à projet pour contribuer au développement 
scien  fi que, économique ou technologique de la 
Wallonie en soutenant un projet de recherche col-
labora  f (recherche industrielle et/ou développe-
ment expérimental) entre les mondes de l’industrie 
(PME ou grandes entreprises) et de la recherche 
(universités/hautes écoles ou centres de recherche 
agréés).

Rue de l’aéroport 52 box 13 4460 - Grâce-Hollogne
+32-(0)-4 225.50.60
info@logis  csinwallonia.be
h  ps://www.logis  csinwallonia.be/

Transport de marchandises – poli  que ferroviaire et 
fl uviale
voies-hydrauliques.wallonie.be/
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Stratégies en cours d’élabora  on : 
 La Wallonie fi nalise actuellement le « Volet II - Marchandises » de la Stratégie Régionale de Mobilité. Ce dernier traite 

notamment de la théma  que de la logis  que urbaine.
 Le pôle de compé   vité « Logis  cs in Wallonia » met en place une nouvelle stratégie « Logis  que et Mobilité Durables 2030 

» qui vise l’engagement des membres du pôle et des acteurs de la logis  que en Wallonie dans une démarche volontariste 
de réduc  on de leur impact environnemental.
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CONSEILLER/MISE EN 
RÉSEAU AVEC DES 
PARTENAIRES

RECHERCHE/ETUDES/
DÉVELOPPEMENT

NOM

CELLULE MOBILITÉ DE L’UNION 
WALLONNE DES ENTREPRISES

CENTRE DE RECHERCHES 
ROUTIÈRES

TYPES 
D’ACTEURS/
DOMAINE 
D’INTERVENTION

MISSIONS, COORDONNÉES, SITE INTERNET

Conseil aux entreprises
Chemin du Stocquoy, 3 1300 - Wavre
+32 (0)10 48.94.05
mobilite@uwe.be
h  ps://www.mobilite-entreprise.be/

Aides à la concep  on d’ou  ls tels que les plans de 
livraison d’entreprises
Boulevard de la Woluwe 42, 1200 Woluwe-Saint-
Lambert
+32 (0)2 775 82 20
assistance@brrc.be
h  p://www.brrc.be/




